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Vous avez moins de 21 ans et vous souhaitez investir dans des titres financiers de sociétés ou d'organismes qui
financent des projets dans le domaine de la transition écologique ? Vous pouvez ouvrir un plan d'épargne avenir

climat. C'est un nouveau produit d'épargne qui est disponible depuis le 1er juillet 2024. Nous vous présentons les
informations à connaître.

Qu'est-ce que le plan d'épargne avenir climat ?

Le plan d'épargne avenir climat (PEAC) est un produit d’épargne à moyen et long terme.

Il est réservé aux jeunes de moins de 21 ans et a pour but de leur permettre d'investir dans des titres financiers de sociétés ou
d'organismes qui financent des projets dans le domaine de la transition écologique.

Le PEAC peut prendre l'une des 2 formes suivantes :

Compte titres auquel est associé un compte espèces

Contrat de capitalisation.

Qui peut ouvrir un plan d'épargne avenir climat ?

Pour ouvrir un plan d'épargne avenir climat (PEAC), vous devez avoir moins de 21 ans et résider en France.

Le PEAC peut aussi être ouvert pour un enfant mineur, par un de ses parents.

Pendant combien de temps peut-on garder son plan d'épargne avenir climat ?

Vous avez le droit de garder le PEAC jusqu'à l’âge de 30 ans, date à laquelle il sera automatiquement clôturé.

Mais, lors de l'ouverture du plan, vous pouvez aussi choisir une date d'échéance qui arrive avant votre 30e anniversaire. Vous pourrez
modifier cette date à tout moment.

Où peut-on ouvrir le plan d'épargne avenir climat ?

Vous pouvez ouvrir le plan d'épargne avenir climat (PEAC) auprès d’un des organismes suivants :

Établissement de crédit

Entreprise d’investissement

Compagnie d’assurance

Mutuelle et union de mutuelles

Institution de prévoyance et union d’institutions de prévoyance.

Comment se fait l'ouverture du plan d'épargne avenir climat ?

Le PEAC est ouvert par un contrat écrit.

L'établissement doit vous informer avant la signature du contrat, pour chaque actif du plan, sur les éléments suivants :

Performance avant comptabilisation des frais

Performance après comptabilisation des frais

Montant des frais prélevés

Montant des commissions à percevoir pour la gestion financière du plan.



Peut-on ouvrir plusieurs plans d'épargne avenir climat ?

Il n'est pas possible d'ouvrir plusieurs plans d'épargne avenir climat (PEAC). Vous avez le droit d'ouvrir un seul PEAC.

Comment peut-on alimenter son plan d'épargne avenir climat ?

Le plan d'épargne avenir climat doit être alimenté en numéraire. Il n'y a pas de montants périodiques imposés.

Quel est le plafond du plan d'épargne avenir climat ?

Le plafond des versements sur le plan d'épargne avenir climat est de 22 950 €.

Le capital du plan d'épargne avenir climat est-il garanti ?

Le capital investi dans le Plan d'épargne avenir climat n'est pas garanti.

En effet, vous pouvez subir des pertes en fonction de l'évolution du marché et, dans ce cas, vous risquez de perdre une partie de
votre capital.

Comment est investi l'argent économisé sur le plan d'épargne avenir climat ?

L'argent que vous économisez sur le plan d'épargne avenir climat (PEAC) est investi dans des titres financiers de sociétés ou
d'organismes qui financent des projets dans le domaine de la transition écologique.

Les titres financiers qui servent de support au PEAC doivent afficher le label ISR (Investissement socialement responsable) ou le label

France finance verte.

Vous pouvez choisir de confier à l'organisme financier le soin de piloter les affectations de votre épargne, en choisissant la gestion

pilotée.

Dans le cadre de la gestion pilotée, l'organisme doit investir votre épargne de manière à réduire les risques financiers au fur et à
mesure que le plan approche de sa date d'échéance.

À partir de 2 ans avant la date d'échéance du PEAC, l'organisme a l'obligation de limiter à maximum 30  %du portefeuille la part des
actifs qui présentent un risque élevé de perte.

Mais vous pouvez aussi choisir de piloter vous-même les affectations de votre épargne, en choisissant le système de la gestion libre.

Si vous choisissez le système de la gestion libre de votre PEAC, vous devrez tout d'abord choisir vous-même les titres financiers dans
lesquels vous souhaitez investir votre épargne, et dans quelle proportion.

De plus, vous devrez aussi effectuer vous-mêmes les arbitrages périodiques qui permettent d'optimiser le rendement des
investissements : vente des titres à faible rendement ou en fin de phase de croissance, achats de titres au rendement prometteur,
etc.

Comment est-on informé de la situation de son plan d'épargne avenir climat ?

L'établissement auprès duquel vous avez ouvert le plan d'épargne avenir climat (PEAC) doit vous informer régulièrement de la
situation de votre plan.

L'établissement doit vous communiquer une fois par an, pour chaque actif du plan, les éléments suivants :

Performance avant comptabilisation des frais

Performance après comptabilisation des frais

Montant des frais prélevés

Montant des commissions perçues pour la gestion financière du plan.

Les fonds versés sur le plan d'épargne avenir climat sont-ils disponibles ?

Les sommes versées sur le plan d'épargne avenir climat (PEAC) sont bloquées pendant une période de 5 ans.

Pendant cette période de 5 ans qui suit l'ouverture du plan, vous ne pouvez pas faire de retrait.

À la fin de la période de blocage de 5 ans, vous pourrez faire un retrait sur le PEAC à condition d'avoir au moins 18 ans.

Les retraits ou rachats n'entrainent pas la clôture du plan mais il ne sera plus possible d'effectuer des versements sur le plan.



Qui peut m'aider ?

Vous avez une question ? Vous souhaitez être accompagné(e) dans vos démarches ?

Assurance Banque Épargne Info Service (https://www.abe-infoservice.fr/qui-sommes-nous/nous-contacter)

Le PEAC est clôturé automatiquement au 31 décembre de l'année de vos 30 ans.

Par exception, avant d'avoir atteint l'âge de 18 ans, un retrait est possible si le titulaire est en situation d'invalidité ou après le décès
d'un de ses parents. Pour cela, il faut adresser une attestation sur l'honneur à l'organisme qui gère le plan pour justifier de la situation.

Peut-on transférer le plan d'épargne avenir climat vers un autre
établissement ?
Il est possible de transférer votre épargne d'un plan d'épargne avenir climat (PEAC) vers un même plan ouvert dans un autre
établissement financier.

Le transfert peut donner lieu à des frais. Ils sont plafonnés à 1 % des droits que vous avez acquis dans le PEAC.

Il n'y a pas de frais de transfert lorsque le PEAC a plus de 5 ans et que vous êtes âgé d'au moins 18 ans.

Le nouveau plan doit respecter le profil d'investissement du plan d'origine.

Quelle est la fiscalité du plan d'épargne avenir climat ?

Les sommes épargnées dans le plan d'épargne avenir climat peuvent générer des gains, lorsque la valeur des titres financiers dans
lesquels ces sommes ont été investies augmente.

Ces gains sont exonérés d'impôt sur le revenu et de prélèvements sociaux.

Vous avez l'obligation de déclarer dans votre déclaration de revenus les gains nets réalisés, même s'ils sont exonérés d'impôt.

Que se passe-t-il en cas de décès du titulaire du plan d'épargne avenir climat ?

Si vous décédez avant la fin de la période de blocage, votre plan d'épargne avenir climat sera clôturé et vos ayants droit pourront
récupérer l'épargne accumulée.
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